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Hans Peter Hertig, Dr es sc. pol,
est Secretaire general du

Fonds national suisse de la

recherche scientifique

FNS-INFO

A quand les

PRN?

FAQ 3: Y a-t-il des domaines de recherche oü les PRN

sont exclus?
En principe, des PRN peuvent etre crees dans tous les

domaines de recherche soutenus par le Fonds national Toute-

fois, la priorite sera accordee aux domaines figurant parmi
les objectifs fixes par le Conseil federal dans le cadre de la

politique de recherche sciences de la vie, sciences

humames, environnement et developpement
durable, ainsi que technologies de l'lnformation et de

la communication

Le
message du Conseil federal relatif ä la promotion de

la recherche, de l'education et de la technologie, qui sera

debattu au Parlement Fan procham, confie au Fonds

national suisse la creation de Poles de recherche nationaux
(PRN) L'mtroduction de ces centres de competence suscite un
vif interet au sein de la communaute scientifique, et done aus-

si des questions J'aimerais repondre ici ä quelques
«Frequently Asked Questions»

FAQ 1: Que faut-il faire pour creer un PRN? Est-ce trop
tard ou peut-on encore prendre le train en marche?
Ce n'est pas trop tard Le programme sera officiellement mis

au concours enjanvier 1999 sous reserve de l'approbation du

Parlement Les groupes de recherche auront jusqu'au mois de

mars pour se mettre d'accord et faire part au FNS de leur

intention de creer un PRN II faudra ensuite soumettre un avant-

projet jusqu'ä fmjuillet 1999, lequel deenra concretement le

projet en question Le Fonds national evaluera alors les avant-

projets. Les demandes definitives devront ensuite etre depo-

sees avant le 28 fevrier 2000

FAQ 2: Combien de PRN comportera la premiere serie

et quelle sera la dotation financiere de chacun?
La premiere serie devrait comporter une huitaine de

programmes. En moyenne, chaque PRN devrait se voir dote

d'environ 3 millions de francs par an, ce qui equivaut ä une

trentaine de millions de francs pour la duree totale prevue
de dix ans

FAQ 4: Les hautes ecoles specialisees peuvent-
elles participer aux PRN?

Les hautes ecoles specialisees seront les bienvenues

dans les reseaux PRN dinges par les centres de recherche

universitäres Leurs connaissances sur le plan de l'application et

de la pratique peuvent constituer une contribution precieuse
et favonser le transfert du savoir

FAQ 5: L'interdisciplinarite et ('integration de partenaires
non universitäres sont-elles des conditions sine qua non

pour l'approbation d'un PRN?
Ce sont deux criteres susceptibles de jouer un role lors de la

selection S'lls sont tous deux satisfaits, le projet beneficiera

d'un avantage certain Mais ll n'est pas exclu que des PRN por-
tant sur des approches de recherche reellement novatnees ä

l'mteneur d'une discipline puissent etre mis sur pied.

FAQ 6: Quelles täches incombent ä I'institution abritant
la Leading House d'un PRN?
Le Fonds national attend de ces institutions qu'elles assurent

l'mfrastructure necessaire ä la fonction centralisatnce que doit

remplir la Leading House, et que, dans la mesure du possible,
elles dechargent d'autres obligations les personnes engagees
dans le PRN

FAQ 7: Est-il possible de creer un PRN sans Leading
House ou avec plusieurs Leading Houses?
Non La concentration des forces dans un noyau mstitution-
nellement lie ä un centre de recherche est un element fonda-

mental de la conception des PRN
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